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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 
AVENANT N° 01 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Ville d’Escalquens 
Place François Mitterrand 

CS 67660 Escalquens 
31676 LABEGE Cedex 

05 62 71 73 78 – Fax : 05 62 71 73 60 – Courriel : services.techniques@escalquens.fr 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

SOPRECO 
102 Rue du LAC 
31670 Labège 

580 800 423 000 49 
 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
n  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

Travaux de construction d’un gymnase à Escalquens 
 

Lot 01 – FONDATION / GROS OEUVRE 
 
 
n  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 04 octobre 2021.  
 
n  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 18 mois et 2 semaines. 
 
n  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

§ Taux de la TVA : 20% 

§ Montant HT : 1 070 000.00€ 

§ Montant TTC : 1 284 000.00€ 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant. 
 
n  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Location supplémentaire des installations de chantier au vu du prolongement des travaux.   
 
HT : 3 924,79€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
n  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant 01 : 

§ Taux de la TVA : 20% 

§ Montant HT : 3 924,79€ 

§ Montant TTC : 4 709,75€ 

§ % d’écart introduit par l’avenant : 0,36% 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

§ Taux de la TVA : 20% 

§ Montant HT : 1 073 924,79€ 

§ Montant TTC : 1 288 709,75€ 
 





 

EXE10 – Avenant 2021-004  -  Lot01-Fondation / Gros œuvre Page : 4 / 4 
 

 
G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

n  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

n  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

n  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 













Code INSEE

31169 MAIRIE ESCALQUENS

Budget Communal
2023DM n°1

Décision Modification n°1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6455-510 : Cotisations pour assurance du personnel €0,00 €25 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés €0,00€0,00€25 000,00€0,00

R-74888-01 : Autres attributions et participations €0,00 €0,00 €0,00 €144 948,00

TOTAL R 74 : Dotations et participations €144 948,00€0,00€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €25 000,00 €0,00 €144 948,00

€25 000,00 €144 948,00Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser

























Marché 2021-004 - Construction Gymnase - DETAIL PENALITES RETENUES mise à jour : 11/01/2024

Pénalités de Retard 1/2000 montant HT marché Pénalités de Retard 1/2000 montant HT marché

LOT TITULAIRE MONTANT DU 

MARCHE ET 

AVENANT (€ HT)

DETAIL DE LA PENALITE 

IMPUTABLE Pénalité journalière 

par jour calendaire 

de retard

Nombre de 

jour de 

retard

Pénalité totale de 

retard

Pénalité 

journalière par 

jour calendaire

Nombre 

de jour 

d'absence

Pénalité totale 

de retard

DETAIL DE LA PENALITE/JOURS DE RETARDS RETENUS 
Pénalité 

journalière par 

jour calendaire 

de retard

Nombre de 

jour de 

retard

Pénalité totale de 

retard

Pénalité 

journalière 

par jour 

calendaire

Nombre de 

jour 

d'absence

Pénalité totale 

de retard

1 SOPRECO 1 073 924,79 € 50 774,47 € 94 jours de retard, 2 

absences de réunion

536,96 € 94 50 474,47 € 150,00 € 2 300,00 € 11 276,21 € Pénalité retenue uniquement sur le poste "Ponçage 

circulation" soit 21jrs

536,96 € 21 11 276,21 € 150,00 € 0 0,00 €

2 COMPAS 394 200,00 € 300,00 € 2 absences de réunion 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

3 EMP 107 458,13 € 14 699,39 € 268 jours de retard, 2 

absences de réunion

53,73 € 268 14 399,39 € 150,00 € 2 300,00 € 14 699,39 € Détail des 268 jours de retard par poste :

>Evacuation de déchet 28 jrs

>Pose de casettes côté paroi vitrée : 132jrs

>Ossature sous face du parvis ; 14jrs

>Pose des casettes de façade 21 jrs

>Découper le bas de la pate équerre de l’habillage de la 

paroi vitrée 28jrs 

>Reprise des joints de façade : 14jrs

>Remplacement des bavettes en pied de cassette 31 jrs 

Absence réunion 09/01/23 – 20/03/23 : 2jrs

53,73 € 268 14 399,39 € 150,00 € 2 300,00 €

4 EMP 214 963,22 € 19 109,28 € 175 jours de retard, 2 

absence de réunion

107,48 € 175 18 809,28 € 150,00 € 2 300,00 € 19 109,28 € Détail des 175 jours de retard par poste :

>Travaux sur murs enterrés : 47jrs

>Réalisation des sorties en toiture : 21jrs

>Pose des vérins électriques des skydomes : 17 jrs

>Pose des couvertines 83 jrs

>Habillage intérieur : 7jrs

Absences en réunion : 09/01/23 - 20/03/23 : 2jrs

107,48 € 175 18 809,28 € 150,00 € 2 300,00 €

5 EST/PO 292 605,60 € 5 146,48 € 28 jours de retard, 7 

absences de réunion

146,30 € 28 4 096,48 € 150,00 € 7 1 050,00 € 5 146,48 € Retard fourniture docs Du 11/04 au 16/05/22 : 28jrs

Absences réunion:

15/11/21 – 03/01/22 – 09/05/22 – 16/05/22 – 30/05/22 – 

09/01/23 – 20/03/23 : 7jrs

146,30 € 28 4 096,48 € 150,00 € 7 1 050,00 €

6 CMF 120 259,00 € 2 191,81 € 14 jours de retard, 9 

absences de réunion

60,13 € 14 841,81 € 150,00 € 9 1 350,00 € 0,00 € Les pénalités de retard imputables ne sont pas retenues car 

retard n'ayant pas eu un impact manifeste sur le retard 

d'achèvement des travaux (retard subi). Absences de réunion 

sans incidence sur la coordination du chantier donc pénalité 

non retenue

60,13 € 0 0,00 € 150,00 € 0 0,00 €

7 CIMSO 133 604,02 € 300,00 € 2 absences de réunion 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

8 MASSOUTIER 42 200,00 € 2 677,00 € 70 jours de retard, 8 

absences de réunion

21,10 € 70 1 477,00 € 150,00 € 8 1 200,00 € 2 677,00 € Absence de réunion : 8 jrs

Retard avancement : 70 jours

21,10 € 70 1 477,00 € 150,00 € 8 1 200,00 €

9 LACAZE 36 000,00 € 1 152,00 € 14 jours de retard, 6 

absences de réunion

18,00 € 14 252,00 € 150,00 € 6 900,00 € 0,00 € Les pénalités de retard imputables ne sont pas retenues car 

retard n'ayant pas eu un impact manifeste sur le retard 

d'achèvement des travaux (retard subi). Absences de réunion 

sans incidence sur la coordination du chantier donc pénalité 

non retenue

18,00 € 0 0,00 € 150,00 € 0 0,00 €

10 ART DAN 92 659,80 € 300,00 € 2 absences de réunion 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

11 BAYLET BERNARD 19 811,29 € 300,00 € 2 absences de réunion 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

12 URBASPORT 31 000,00 € 450,00 € 3 absences de réunion 150,00 € 3 450,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

13 BOUYGUES ENERGIES 

SERVICES 

200 000,00 € 2 400,00 € 21 jours de retard, 2 

absences de réunion

100,00 € 21 2 100,00 € 150,00 € 2 300,00 € 2 400,00 € Absence réunion 21/02/22 – 28/02/22 : 2jrs

Retard avancements

Pose du mats de la station météo : 21 jrs

100,00 € 21 2 100,00 € 150,00 € 2 300,00 €

14 BOUYGUES ENERGIES 

SERVICES 

114 000,00 € 450,00 € 3 absences de réunion 150,00 € 3 450,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

15 SPIE BATIGNOLES MALET 393 167,37 € 16 223,28 € 81 jours de retard, 2 

absences de réunion

196,58 € 81 15 923,28 € 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

196,58 € 0 0,00 € 150,00 € 0 0,00 €

16 ORONA 20 750,00 € 300,00 € 2 absences de réunion 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

17 ENTRE-PRISES 57 965,81 € 300,00 € 2 absences de réunion 150,00 € 2 300,00 € 0,00 € Absences de réunion sans incidence sur la coordination du 

chantier donc pénalité non retenue

150,00 € 0 0,00 €

TOTAL 3 344 569,03 € 117 073,71 € 108 373,71 € 8 700,00 € 55 308,36 € 52 158,36 € 3 150,00 €

PENALITES RETENUES DETAIL

TOTAL 

PENALITES 

RETENUES

Absence aux réunions de Chantier

TOTAL PENALITES 

IMPUTABLES

Absence aux réunions de Chantier

PENALITES IMPUTABLES DETAIL







TABLEAU DES EFFECTIFS TITULAIRES MODIFIE AU 01/01/24
Postes titulaires et stagiaires à temps complet (TC) et à temps non complet (TNC)

93 90,66 80 78,43 13 12,23

FILIERES CAT CADRES D'EMPLOIS GRADES ETP ETP ETP

1 1,00 1 1,00

ADMINISTRATIVE

A
ATTACHE

Attaché principal - TC 1 1,00 1 1,00

A Attaché - TC 4 4,00 3 3,00 1 1,00

B

REDACTEUR

Rédacteur principal de 1ère classe - TC 4 4,00 3 3,00 1 1,00

B Rédacteur principal de 2ème classe - TC 3 3,00 3 3,00

B Rédacteur - TC 5 5,00 5 5,00

C

ADJOINT ADMINISTRATIF

Adjoint administratif principal 1ère classe - TC 5 5,00 4 4,00 1 1,00

C Adjoint administratif principal 2ème classe - TC 2 2,00 1 1,00 1 1,00

C Adjoint administratif – TC 5 5,00 4 4,00 1 1,00

TECHNICIEN
Technicien principal 2ème classe – TC 1 1,00 1 1,00

TECHNIQUE

B Technicien  - TC 1 1,00 1 1,00

C
AGENT DE MAITRISE

Agent de maîtrise principal - TC 6 6,00 6 6,00

C Agent de maîtrise - TC 4 4,00 3 3,00 1 1,00

Agent de maîtrise - TNC 32h 1 0,91 1 0,91

C

ADJOINT TECHNIQUE

Adjoint technique principal 1ère classe - TC 3 3,00 3 3,00

C Adjoint technique principal 1ère classe – TNC 28 h 1 0,80 1 0,80

C Adjoint technique principal 2ème classe - TC 8 8,00 6 6,00 2 2,00

Adjoint technique principal 2ème classe - TNC 32 h 2 1,83 2 1,83

Adjoint technique principal 2ème classe - TNC 31 h 1 0,89 1 0,89

C Adjoint technique principal 2ème classe - TNC 30 h 1 0,86 1 0,86

C Adjoint technique principal 2ème classe - TNC 28 h 1 0,80 1 0,80

Adjoint technique principal 2ème classe - TNC 22h 1 0,63 1 0,63

C Adjoint technique - TC 7 7,00 6 6,00 1 1,00

C Adjoint technique - TNC 32 h 1 0,91 1 0,91

C Adjoint technique - TNC 31 h 4 3,54 4 3,54

C Adjoint technique - TNC 28 h 4 3,20 2 1,60 2 1,60

B
ANIMATEUR

Animateur principal 2ème classe -TC 1 1,00 1 1,00

ANIMATION B Animateur - TC

C

ADJOINT D'ANIMATION

Adjoint d'animation principal 1ère classe – TNC 28 h 1 0,80 1 0,80

C Adjoint d'animation principal 2ème classe – TC 1 1,00 1 1,00

C Adjoint d'animation - TC

SOCIALE

C

ASSISTANT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES

ATSEM principale 1ère classe - TC 2 2,00 2 2,00

C ATSEM principale 1ère classe – TNC 32 h 1 0,91 1 0,91

C ATSEM principale 2ème classe – TNC 32 h 5 4,57 5 4,57

B ASSISTANT DE CONSERVATION DU PATRIMOINE Assistant de conservation – TC 1 1,00 1 1,00

C

ADJOINT DU PATRIMOINE

Adjoint du patrimoine principal 1ère classe - TC 1 1,00 1 1,00

C Adjoint du patrimoine principal 2ème classe - TC 1 1,00 1 1,00

C Adjoint du patrimoine – TC 1 1,00 1 1,00

POLICE MUNICIPALE B CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE Chef de service de police principal de 1ère classe – TC 1 1,00 1 1,00

C AGENT DE POLICE MUNICIPALE Brigadier Chef Principal 1 1,00 1 1,00

TOTAL 93 90,66 80 78,43 13 12,23

nombre 
de postes 
ouverts

nombre 
de postes 
pourvus

nombre 
de postes 
vacants

Emploi fonctionnel : directeur général des services - Communes dont la strate démographique est comprise entre et (par 
détachement)







TABLEAU DES EFFECTIFS DES NON TITULAIRES MODIFIE AU 01/01/2024

Postes  non permanents à temps complet ou non complet

CAT Direction/Service Emplois échelon IB

A Direction Générale des Services 1 1 444 à 821

C Ressources Humaines 1 1 367

C Services Techniques 2 1 1 367 à 378

C 2 1 1 367 à 378

C 1 1 367 à 378

C 1 1 367 à 378

C 2 1 1 367 à 378

C 2 1 367 à 378

C 10 10 367 à 378

C 1 1 367 à 378

C Communication/Vie Associative 1 1 367 à 378

C Médiathèque 1 1 367 à 378

C Informatique 1 1 361 à 366

C Espaces verts 2 2 361 à 366

C Scolaire 3 3 367

C Accueil/Etat Civil 1 1 367

Espaces Verts Contrat d'Apprentissage 1 1 % du SMIC

Entretien des espaces Publics Contrat d'Apprentissage 1 1 % du SMIC

Espaces Verts Contrat d'Apprentissage 1 1 % du SMIC

TOTAL 35 10 24

postes 
ouverts

postes 
pourvus

postes 
vacants

type de 
contrat

Date 
délibératio
n créant le 

poste
Contrat de projet « Coopération et 
développement – Grands projets » - 
Attaché – TC

L.332-23 
à 25

Tous 
échelons 
du grade

10/03/22 
visée le 
14/03/22

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TNC 4h

Article 
L.332-
23.1°

1er
17/10/23 
visée le 
20/10/23

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Entretien des Bâtiments Scolaires 
et Restauration – Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Entretien des Bâtiments Scolaires 
et Restauration – Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

10/07/23 
visée le 
12/07/23

Entretien des espaces Publics – 
Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Service Scolaire et Périscolaire – 
Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint technique – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Service Scolaire et Périscolaire – 
Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint d’Animation – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Service Scolaire et Périscolaire – 
SMA -Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint d’Animation – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er
19/01/23 
visée le 
23/01/23

Direction Générale des Services – 
Année 2024

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement temporaire d’activité – 
Adjoint Administratif – TC ou TNC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

07/09/23 
visée le 
/09/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(janvier à décembre.)  – Adjoint 
administratif – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er au 
6ème

01/06/223 
visée le 
06/06/23

Accroissement temporaire d'activité – 
Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.1°

1er au 
6ème

19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(janv à déc.)  – Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(janv à déc.)  – Adjoint technique – TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
19/01/23 
visée le 
23/01/23

Accroissement saisonnier d'activité 
(janv à déc.)  – Adjoint administratif  – 
TC

Article 
L.332-
23.2°

1er
19/01/23 
visée le 
23/01/23
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Convention de partenariat entre la Ville d’Escalquens et
l'Association …............................................

Ou la compagnie …............................................

Ou le groupe …............................................
relative à la mise en place d’une animation culturelle ou

sportive

- Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  18  janvier  2024  autorisant  le  Maire
d’Escalquens à signer la présente convention,

- Vu les statuts de l'association culturelle ou sportive bénéficiaire, de la compagnie artistique ou du
groupe musical

Entre :

La Ville d'Escalquens

Numéro SIRET : 213 101 694 00015 Code APE : 8411Z 
TVA intercommunautaire : 
Adresse : Place François Mitterrand CS 67660 Escalquens – 31676 Labège Cedex
Représentée par Monsieur Jean-Luc Tronco, Maire d'Escalquens, agissant en vertu de la
délibération du Conseil municipal en date du …………….

Ci-après dénommée « La Ville d'Escalquens »

Et

L'association, compagnie, groupe dénommé.e …......................................., domicilié.e ,
représenté.e
par M. ou Mme..................................dûment habilité(e) à signer la présente convention,

Ci-après désignée « le cocontractant » ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

Dans le cadre de ses activités d’ouverture culturelle et sportive, la ville d’Escalquens met en œuvre
une programmation destinée à différents publics (jeunesse, adulte) sous forme d’animations  :

• Spectacle, concert, évènement
• Ateliers, animations thématiques
• Conférences, rencontre auteur, ...
• Exposition

Ces animations peuvent  être proposées par des intervenants extérieurs (association,  compagnie
artistique, groupe de musique, artiste, auteur,…)
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Article 2 : Obligations du cocontractant

2-1           Engagements     du   cocontractant      

Le cocontractant s’engage à formaliser son intervention par la signature d’un contrat de cession,
contrat de prestation ou convention de partenariat et souscrire aux assurances nécessaires.

2-2           Actions     de   communication      

Tous les outils de communication (affiches, dépliants, tracts…) et annonces par voie de presse
(écrite, audiovisuelle et numérique) devront mentionner obligatoirement le partenariat avec la Ville
d’Escalquens par u n e  d e s  m e n t i o n s  s u i v a n t e s  « offert  par,  en partenariat avec ou
avec le soutien de, la Ville d’Escalquens » et avoir l’approbation du service communication de la
commune.
À ce titre,  le  cocontractant  dispose du droit  d'utilisation et  de reproduction de la  signalétique
(logo...) de la Ville d’Escalquens dans le respect de la charte graphique définie par la collectivité.

Article 3 : Obligations de la Ville d’Escalquens

La  Ville  d’Escalquens  s’engage  à  accueillir  l’animation  dans  une  de  ses  infrastructures
(Médiathèque, Salle des fêtes, extérieur, gymnase…),  à communiquer sur le partenariat, à verser
selon le contrat ou la convention une participation financière.
Elle accepte de mettre à disposition du cocontractant des outils nécessaires à la mise en
place de son animation.

Article 4 : Modalités financières

Les animations peuvent être consenties à titre gratuit ou faire l’objet d’un cachet artistique, d’une
participation  financière  prise  en  charge  par  la  Ville  d’Escalquens  et  inscrite  au  budget  de  la
collectivité.

Article 5 : Assurance-responsabilité

Les parties déclarent être titulaires chacune d’une police d’assurance responsabilité civile pour tous 
les dommages matériels et immatériels qui pourraient être causés à l’autre partie ainsi que pour les 
dommages corporels qu’elles pourraient être amenées à engendrer par l’intermédiaire de leurs 
collaborateurs lors de l’exécution des prestations.

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention est conclue par les deux parties pour le temps de l’animation.

Article 7 : Révision - actualisation de la convention

Durant la période de validité de la convention et à la demande de l'une ou l'autre des parties, des
aménagements nécessaires aux dispositions de la convention seront examinés conjointement par
les parties et pourront faire l'objet d'avenants à la présente convention.
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Article 8 : Résiliation de la convention

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre partie, avec un préavis de deux 
semaines. La durée du préavis peut être réduite en cas de force majeure.

Article 9 : Règlement des litiges

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention et seulement
après  épuisement  des  voies  amiables,  les  parties  conviennent  de  s'en  remettre  au  Tribunal
Administratif de Toulouse.

Fait en deux exemplaires originaux à Escalquens, le …..................................

Le Maire d’Escalquens Le représentant juridique du cocontractant 

Jean-Luc Tronco



























 

AVENANT N°4 AU CONTRAT DE GESTION ET D’ANIMATION 
DE SERVICES SOCIAUX, RECREATIFS ET D’EDUCATION 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
LA  COMMUNE D’ESCALQUENS, ci-après dénommée "la collectivité", représentée par son 

Maire, Monsieur Jean-Luc TRONCO, dûment habilité, 
        D’UNE PART, 
Et 

LOISIRS EDUCATION & CITOYENNETE GRAND SUD, association Loi 1901, ci-après 
dénommée "l'Organisateur", dont le siège Social est 7 rue Paul Mesplé – 31100 TOULOUSE, n° 
SIREN : 479 927 915, représentée par sa Présidente, Madame Fabienne AMADIS, ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes,  
        D’AUTRE PART, 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

PREAMBULE 
 
Il a été conclu, entre les susnommés, un marché de services ayant pour objet la gestion et 
l’animation pour l’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE) sur le territoire de la commune 
d’ESCALQUENS, du 30 août 2021 au 30 août 2022 renouvelable deux fois par reconduction expresse 
jusqu’au 31 août 2024.  
 
 
ARTICLE 1 OBJET DE L’AVENANT 

Les budgets prévisionnels pour l’année 2023 ont été réajustés suite à la prise en charge de la ½ 
heure du midi et du passage de la prise en charge de 98% à 100% des présences des enfants par la 
CAF.  
 
 
ARTICLE 2  DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

La prise en compte de cet ajustement complémentaire, objet de cet avenant, a pour conséquence 
une diminution de la participation de la collectivité de – 22 293,78 euros. 
Soit : 
 
 

ACTIVITES 
1/2 heure du midi TAUX prise en charge CAF --> 100% Total  

avenant n°4 Nbre d'heures Montant CAF Nbre d'heures  Montant CAF 

ALAE MATER 01/01/2023-31/08/2023 7 795,90 4 279,95 € 57 864,54 635,35 € 4 915,30 € 

ALAE MATER 01/09/2023-31/12/2023 4 713,80 2 587,88 € 34 987,86 384,17 € 2 972,05 € 

ALAE ELEM 01/01/2023-31/08/2023 14 327,60 7 865,85 € 101 281,27 1 112,07 € 8 977,92 € 

ALAE ELEM 01/09/2023-31/12/2023 8 663,20 4 756,10 € 61 239,83 672,41 € 5 428,51 € 

22 293,78 € 
 
ARTICLE 2-1  DETERMINATION DU PRIX 
Budgets prévisionnels en annexe. 
  
 
 



 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2-2  FACTURATION 
Le montant découlant de cet avenant fera l’objet d’un avoir unique 
 
       Fait à Toulouse 
       Le  …………………………..2023 
      
Pour Loisirs Education & Citoyenneté  
Grand Sud  
La Présidente ,    
Madame Fabienne AMADIS    
 « lu et approuvé »  

 
Pour la commune 
D’Escalquens 
Le Maire, 
Monsieur Jean-Luc TRONCO 
 « lu et approuvé » 

  
 



01/01/2023 - 30/08/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 31 856,43 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 236 898,01 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 46 625,49 €

Matin 11 705,74 €

Midi 20 923,17 €

Soir 16h15-17h 7 634,50 €

Soir 17h-18h15 6 362,09 €

Budget éducatif 3 947,40 €

Fournitures administratives 498,55 €

Frais de téléphone mobile 56,09 € FAMILLES USAGERS 40 879,66 €

Encaissée par l'organisateur 40 879,66 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 149 392,85 €

Financement de la collectivité 149 392,85 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 584,23 €

Frais de déplacements 311,59 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition 26 458,57 €

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 184 940,55 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 30 011,67 €

Directeur adjoint 19 623,35 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 124 430,63 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 10 874,90 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 23 634,37 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 22 840,61 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 793,76 € 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 3 533,33 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 3 533,33 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

0,00 € Autres 0,00 €

TOTAL DES CHARGES 240 431,35 € TOTAL DES PRODUITS 240 431,35 €

* Cf détail des modes de calculs dans les commentaires

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS Elémentaire

Accueil de Loisirs associé à l'école - A.L.A.E.

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 04/12/2023



01/01/2023 - 30/08/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 31 856,43 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 236 898,01 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 54 491,35 €

Matin 11 705,74 €

Midi 28 789,02 €

Soir 16h15-17h 7 634,50 €

Soir 17h-18h15 6 362,09 €

Budget éducatif 3 947,40 €

Fournitures administratives 498,55 €

Frais de téléphone mobile 56,09 € FAMILLES USAGERS 40 879,66 €

Encaissée par l'organisateur 40 879,66 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 140 414,94 €

Financement de la collectivité 140 414,94 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 584,23 € MSA 1 112,07 €

Frais de déplacements 311,59 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition 26 458,57 €

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 184 940,55 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 30 011,67 €

Directeur adjoint 19 623,35 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 124 430,63 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 10 874,90 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 23 634,37 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 22 840,61 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 793,76 € 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 3 533,33 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 3 533,33 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

0,00 € Autres 0,00 €

TOTAL DES CHARGES 240 431,35 € TOTAL DES PRODUITS 240 431,35 €

* Cf détail des modes de calculs dans les commentaires

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS Elémentaire

Accueil de Loisirs associé à l'école - A.L.A.E.

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 04/12/2023



01/01/2023 - 30/08/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 3 304,03 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 184 898,24 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 26 852,33 €

MATINS 7 023,44 €

MIDIS 11 384,66 €

SOIRS 16H15-17H00 3 817,25 €

SOIRS 17H00-18H15 4 626,97 €

Budget éducatif 2 167,20 €

Fournitures administratives 373,91 €

Documentation et communication 62,32 €

FAMILLES USAGERS 21 144,13 €

Encaissée par l'organisateur 21 144,13 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 136 901,77 €

Financement de la collectivité 136 901,77 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 389,00 €

Frais de déplacements 311,59 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 161 783,68 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 28 389,22 €

Directeur adjoint 15 674,00 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 117 720,46 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 0,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 19 810,53 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 19 810,53 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 0,00 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 0,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

0,00 € Autres 0,00 €

TOTAL DES CHARGES 184 898,24 € TOTAL DES PRODUITS 184 898,24 €

* Cf détail des modes de calculs dans les commentaires

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS MATER

Accueil de Loisirs associé à l'école - A.L.A.E.

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 04/12/2023



01/01/2023 - 30/08/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 3 304,03 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 184 898,24 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 31 132,28 €

MATINS 7 023,44 €

MIDIS 15 664,61 €

SOIRS 16H15-17H00 3 817,25 €

SOIRS 17H00-18H15 4 626,97 €

Budget éducatif 2 167,20 €

Fournitures administratives 373,91 €

Documentation et communication 62,32 €

FAMILLES USAGERS 21 144,13 €

Encaissée par l'organisateur 21 144,13 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 131 986,47 €

Financement de la collectivité 131 986,47 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 389,00 € MSA 635,35 €

Frais de déplacements 311,59 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 161 783,68 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 28 389,22 €

Directeur adjoint 15 674,00 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 117 720,46 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 0,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 19 810,53 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 19 810,53 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 0,00 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 0,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

0,00 € Autres 0,00 €

TOTAL DES CHARGES 184 898,24 € TOTAL DES PRODUITS 184 898,24 €

* Cf détail des modes de calculs dans les commentaires

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS MATER

Accueil de Loisirs associé à l'école - A.L.A.E.

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 04/12/2023



01/09/2023 - 31/12/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 19 262,03 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 132 515,02 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 28 192,16 €

Matin 7 077,89 €

Midi 12 651,22 €

Soir 16h15-17h 4 616,21 €

Soir 17h-18h15 3 846,84 €

Budget éducatif 2 386,80 €

Fournitures administratives 301,45 €

Frais de téléphone mobile 33,91 € FAMILLES USAGERS 24 717,94 €

Encaissée par l'organisateur 24 717,94 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 79 604,93 €

Financement de la collectivité 79 604,93 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 353,25 €

Frais de déplacements 188,41 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition 15 998,21 €

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 105 072,67 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 15 256,67 €

Directeur adjoint 9 975,69 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 63 255,29 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 16 585,02 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 13 480,33 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 13 000,38 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 479,95 € 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 5 300,00 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 5 300,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

Autres

TOTAL DES CHARGES 137 815,02 € TOTAL DES PRODUITS 137 815,02 €

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS Elémentaire

Accueil de Loisirs associé à l'école - PERISCOLAIRE

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 05/12/2023 - Page 1/2



01/09/2023 - 31/12/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 19 262,03 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 132 515,02 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 32 948,26 €

Matin 7 077,89 €

Midi 17 407,31 €

Soir 16h15-17h 4 616,21 €

Soir 17h-18h15 3 846,84 €

Budget éducatif 2 386,80 €

Fournitures administratives 301,45 €

Frais de téléphone mobile 33,91 € FAMILLES USAGERS 24 717,94 €

Encaissée par l'organisateur 24 717,94 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 74 176,42 €

Financement de la collectivité 74 176,42 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 353,25 € MSA 672,41 €

Frais de déplacements 188,41 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition 15 998,21 €

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 105 072,67 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 15 256,67 €

Directeur adjoint 9 975,69 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 63 255,29 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 16 585,02 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 13 480,33 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 13 000,38 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 479,95 € 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 5 300,00 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 5 300,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €

Autres

TOTAL DES CHARGES 137 815,02 € TOTAL DES PRODUITS 137 815,02 €

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS Elémentaire

Accueil de Loisirs associé à l'école - PERISCOLAIRE

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 05/12/2023 - Page 1/2



01/09/2023 - 31/12/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 1 997,79 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 97 825,61 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 16 236,29 €

MATINS 4 246,73 €

MIDIS 6 883,75 €

SOIRS 16H15-17H00 2 308,11 €

SOIRS 17H00-18H15 2 797,70 €

Budget éducatif 1 310,40 €

Fournitures administratives 226,09 €

Documentation et communication 37,68 €

FAMILLES USAGERS 12 784,83 €

Encaissée par l'organisateur 12 784,83 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 68 804,49 €

Financement de la collectivité 68 804,49 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 235,21 €

Frais de déplacements 188,41 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 86 583,71 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 14 431,88 €

Directeur adjoint 7 968,00 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 59 844,13 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 4 339,70 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 10 629,78 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 10 629,78 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 1 385,67 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 1 385,67 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €
Autres

TOTAL DES CHARGES 99 211,28 € TOTAL DES PRODUITS 99 211,28 €

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS MATER

Accueil de Loisirs associé à l'école - PERISCOLAIRE

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 05/12/2023 - Page 1/2



01/09/2023 - 31/12/2023

60 -61 -62- ACHATS et SERVICES 1 997,79 € 70 - PRESTATIONS DE SERVICES 97 825,61 €

Fournitures ou Prestations CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 18 824,17 €

MATINS 4 246,73 €

MIDIS 9 471,63 €

SOIRS 16H15-17H00 2 308,11 €

SOIRS 17H00-18H15 2 797,70 €

Budget éducatif 1 310,40 €

Fournitures administratives 226,09 €

Documentation et communication 37,68 €

FAMILLES USAGERS 12 784,83 €

Encaissée par l'organisateur 12 784,83 €

Encaissée par la collectivité 0,00 €
Charges des locaux d'activités et reversée à  l'organisateur

COLLECTIVITE 65 832,45 €

Financement de la collectivité 65 832,45 €

AUTRES FINANCEURS

Assurances 235,21 € MSA 384,17 €

Frais de déplacements 188,41 €

74 - SUBVENTIONS 0,00 €
Personnel Collectivité mis à disposition

63 - IMPOTS ET TAXES -

Taxes sur salaires compris dans ch.de personnel

64 - CHARGES DE PERSONNEL 86 583,71 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 0,00 €

Direction 14 431,88 €

Directeur adjoint 7 968,00 € 76 -PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Animateur 59 844,13 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Contrat aidé 4 339,70 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 10 629,78 € 78 - REPRISES sur AMORT. et PROVISIONS 0,00 €

Frais de gestion 10 629,78 €

Frais de gestion dérogatoires sur MAD Collectivité 79 - TRANSFERTS DE CHARGES 1 385,67 €

66 - CHARGES FINANCIERES 0,00 € Aides à l'emploi

A.S.P. - CUI 1 385,67 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

68 - DOTATIONS aux AMORT. et aux PROV. 0,00 €
Autres

TOTAL DES CHARGES 99 211,28 € TOTAL DES PRODUITS 99 211,28 €

BUDGET PREVISIONNEL
ESCALQUENS MATER

Accueil de Loisirs associé à l'école - PERISCOLAIRE

CHARGES PRODUITS

Service administratif et financier Le 05/12/2023 - Page 1/2
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